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	Les services de la télé-procédure DELT@ C sont en permanence accessibles. Aussi, après  avoir procédé aux formalités de fin de transit (NSTI/TIR) et obtenu la mainlevée au titre du transit ou aux formalités de prise en charge (dépôt d'une déclaration sommaire séjour dans un magasin de dépôt temporaire) à l'importation et, sous réserve que le déclarant soit en capacité d'assigner une destination douanière et de présenter les marchandises au bureau de dédouanement, la validation des télé-déclarations peut être effectuée à tout moment.
	Suite à la validation, les télé-déclarations non sélectionnées en vue d'un contrôle obtiennent la mainlevée. Il convient de distinguer deux cas de figure :
	- Si la mainlevée intervient pendant les heures d'ouverture du bureau de douane
	Dans ce cas, le déclarant peut disposer de ses marchandises. A l'exportation, en cas de transit, l'enlèvement est subordonné à l'obtention de la mainlevée NSTI.
	- Si la mainlevée est accordée en dehors des heures légales d'ouverture du bureau de douane
	Les opérateurs titulaires d'une procédure de dédouanement à domicile, d'un agrément MDT et, en cas de transit, d'une autorisation de destinataire agréé ou d'expéditeur agréé (sous réserve d'avoir obtenu la mainlevée transit) peuvent enlever leurs marchandises.
	Annexe 3
	Convention d'octroi de la télé-procédure de dédouanement au bureau DELT@-C

